
   La pratique de l’équitation peut exposer le cavalier à des risques d’accident et/ou de dommages corporels. A ce
titre, il est vivement recommandé au cavalier de souscrire une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance
individuelle accident. La licence FFE permet de bénéficier d’une assurance responsabilité civile pour les dommages
causés aux tiers par le cavalier, ainsi que d’une assurance individuelle accident pour les dommages subis par le
cavalier. Le club est adhérent de la FFE et à ce titre peut proposer à ses cavaliers de souscrire une licence fédérale
pratiquant ou compétition. Le montant des garanties est affiché dans les écuries et consultable sur ma Page Cavalier
FFE depuis le site www.ffe.com ou sur equi.generali.fr

J’ai été informé(e) que la souscription d’une licence implique la collecte de mes données personnelles
par le club et par la FFE pour l’exécution des services dont je bénéficie.

En souscrivant une licence, j’ai pris connaissance et j’accepte la politique de confidentialité de la FFE
accessible à l’adresse www.ffe.com/rgpd.

Je reconnais avoir pris connaissance et signé les conditions d’assurance responsabilité civile et
individuelle accident offertes par la licence FFE, ainsi que des modalités permettant de souscrire des
garanties complémentaires détaillées dans le présent contrat, sur ma page cavalier ou celle de mon
enfant depuis le site www.ffe.com et sur equi.generali.fr.

Je reconnais avoir parfaitement conscience de la différence d’indemnisation entre les garanties
d’assurance de base offertes dans la licence FFE et les garanties complémentaires payantes proposées. 

Par conséquent, je fais ainsi le choix suivant :
       Je souscris les garanties d’assurance individuelle accident offertes avec la licence FFE ou j’ai déjà souscrit
à une licence FFE n° _____________________.
   Je souscris une garantie complémentaire payante auprès d’EquiGenerali, directement sur ma Page
Cavalier FFE depuis le site www.ffe.com ou sur www.pezantassure.fr.
     Je refuse les assurances offertes par la licence FFE et justifie être assuré(e) en «Responsabilité civile»,
garantissant les conséquences financières que ma pratique pourrait causer à autrui, et le cas échéant être
assurée en «Individuelle accident», indemnisant les dommages corporels qui pourraient m’être occasionnés
Nom de l’assureur : ________________________Contrat n° ___________________________
 

Nom et Prénom

LE CAVALIER

Adresse

Date de naissance

Numéro de téléphone Email

LE RESPONSABLE (OU PERSONNE À PREVENIR)

ASSURANCE

CONTRAT D’  INSCRIPTION 

2025

Nom et Prénom

Adresse (si différente)

Lien avec le cavalier

Numéro de téléphone

Conformément à l’article L.321-4 du Code du sport, je reconnais avoir été informé(e) de l’intérêt que
présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels
auxquels la pratique de l’équitation peut exposer le cavalier mineur.

DOMAINE DE BÉLINE
LES CAVA’LIÉS DE BÉLINE



L’établissement équestre dispose d’un fichier informatique recensant des données fournies par les
clients qui y ont expressément consentis. Ce fichier a pour finalité la gestion des activités quotidiennes
de l’établissement .
 J'accepte être recensé(e), et que le mineur le soit aussi, dans le fichier informatique de l’établissement
et bénéficie directement auprès du Domaine de Béline d’un droit d’accès, de portabilité et de
rectification conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée.
 

 Le cavalier ou ses accompagnateurs sont susceptibles de faire l’objet de prises de vues individuelles ou
collectives lors des activités proposées par le club. Toute personne acceptant la captation cède
irrévocablement au club le droit d’exploiter son image à des fins d’information et de promotion des
activités du club sur son site Internet, des flyers ou sur tout support existant ou à venir sur le territoire
français. Toute personne s’opposant à la captation et/ou l’utilisation de son image doit expressément en
informer le club.

Classique : 90€                  Renouvellement adhésion : 72€                   Adhésion membre actif : 45€
Une remise 50% est appliquée sur les adhésions pour les baby

COMMUNICATION

Je souhaite recevoir les informations liées à la vie des écuries par mail (animations, annulation cours,…)

DROIT A L’ IMAGE

Je déclare autoriser le Domaine de Béline et l’association ACB82 à utiliser et à diffuser sur ses supports
de communication, sans contrepartie de quelque nature que ce soit et sans limite dans le temps mon
image et/ou celle du mineur dont je suis le représentant légal, dans le but de promouvoir les activités
de l’écurie et la pratique de l’équitation. 

Je déclare refuser l'utilisation de mon image et/ou celle du mineur dont je suis le responsable légal.

REGLEMENT INTERIEUR

Je reconnais avoir pris connaissance et accepté le Règlement Intérieur (RI), que je m’engage à
respecter. Le Règlement Intérieur est consultable sur le site mesecuries.com et sur le panneau
d’affichage de l’écurie.

Le parent, représentant légal signataire est présumé avoir recueilli l’accord de l’autre parent, titulaire
de l’autorité parentale. 
Le présent contrat est conclu pour la saison 2025. 
Les prix des prestations proposées par le club sont affichés dans l’établissement et s’entendent toutes
taxes comprises comprenant la TVA en vigueur au jour de facturation. Ces tarifs pourront faire l’objet
de modifications consultables par voie d’affichage, sur le site du club ou transmises au cavalier par
email et/ou par courrier.
Le cavalier se verra remettre une facture correspondant à chaque prestation réalisée.
 
Fait en deux exemplaires à …………………………………………………………. le………………………………...
Signature du représentant légal, précédée de la mention « Lu et approuvé »:
 

SIGNATURE

PRESTATIONS

Adhésion annuelle (obligatoire) à régler par espèces, virement ou chèque à ACB82

Licence fédérale à régler par espèces, virement ou chèque à Domaine de Béline

Carte de cours à régler par espèces, virement ou chèque à Domaine de Béline (carte non remboursable, à partager
au sein de membres d‘une famille vivant à la même adresse). Chèques vacances acceptés dans une limite de 50%
du prix de la prestation.
Cours passagers                       Carte 10h                                         Carte 15h                            Carte 35h

Tarif baby                                     Tarif - de 14 ans                             Tarif 15 ans et +


